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Point d’information sur la contribution potentielle de 
l’Etablissement dans un contrat de projet 

interrégional et dans le Programme Opérationnel 
Interrégional FEDER Bassin de la Loire 2014-2020 

 
 
En réponse à la proposition faite par le SGAR d’évoquer « une sorte d’offre de service, 
reprenant les missions que l’Etablissement pourrait remplir en application du plan Loire IV », 
une présentation orale a été effectuée devant les membres du « Comité des financeurs », lors 
de sa réunion du 12 juin dernier. 
On trouvera en annexe le support de cette présentation, à savoir la note de dossier 
correspondante, telle que transmise au SGAR, par courrier du 23 juin, à l’attention de 
l’ensemble des participants à cette réunion. 
Les services de l’Etablissement restent bien entendu à disposition pour apporter toute précision 
qui serait jugée utile, recueillir les observations ou suggestions éventuelles, préalablement à la 
présentation de propositions faisant consensus lors d’une prochaine réunion des instances de 
l’Etablissement. 
 


















